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Arbres fruitiers à planter

Haie à planter

Haie existante à conserver

ESPACES COMMUNS ET VOIRIE

LOT

PERIMETRE DU LOTISSEMENT

LEGENDE

CHAUSSEE

ENTREE DE LOT

URBANISME

(5mx5m) position imposée

Zone constructible principale

Altimétrie : TN avant travaux
Altimétrie : projet fini (indicatif)

Z : 80.42m

Zone non-constructible

CIRCULATION PIETONNE

STATIONNEMENT

110

57.72
4513

NOUE

Zone constructible secondaire

Zone non constructible sauf abri de jardin

Sens du faîtage principal imposé (pour les toits à 2
pentes)

en revêtement perméable


